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Introduction 
Le présent rapport renferme des données sur la récolte de moutarde chinoise 
(Brassica juncea), de moutarde brune (Brassica juncea) et de moutarde blanche 
(Sinapis alba) cultivées dans l’Ouest canadien en 2009. Les données qualitatives 
portent sur la teneur en huile, en protéines et en glucosinolates, ainsi que sur la 
composition en acides gras des échantillons recueillis par la Commission 
canadienne des grains (CCG) dans le cadre de son enquête sur la récolte.  

 

Sommaire 
Comparativement aux moyennes de 2008, les trois types de graines de 
moutarde présentent des teneurs en huile fixe considérablement plus élevées 
et des teneurs en protéines brutes plus faibles. La moutarde chinoise de 
première qualité a une teneur en huile fixe de 43,4 %, ce qui représente une 
hausse de 1,4 % par rapport à 2008 (42,0 %). La moutarde brune de première 
qualité a une teneur en huile fixe de 40,1 %, une augmentation de 1,2 % par 
rapport à 2008 (38,9 %). Les échantillons de moutarde chinoise et brune 
présentent une teneur moyenne en protéines de 26,4 % et 27,1 %, soit une 
diminution de 0,7 % et de 0,4 %, respectivement, par rapport à l’an dernier. En 
2009, la teneur moyenne en glucosinolates des échantillons de moutarde 
chinoise et brune a diminué de 6 et 1 μmol/g, respectivement, par rapport à 
2008. Pour ce qui est des échantillons de moutarde blanche, leur teneur en 
huile fixe a augmenté de 1,1 %, pour atteindre 31,2 %, et leur teneur en 
protéines a diminué de 1,2 %, pour s’établir à 30,8 %.  

 

Bilan des conditions météorologiques et de 
production 

Conditions météorologiques 

La configuration des températures et des pluies dans l’Ouest canadien pour la 
saison de croissance 2009 se trouve sur le site de l’ARAP 
(http://www.agr.gc.ca/pfra/drought/drmaps_f.htm). Les provinces des Prairies 
ont connu une saison de croissance plus fraîche que la normale en 2009. Les 
régions de l’Ouest des Prairies ont connu certaines conditions de sécheresse, 
mais les températures fraîches sont venues atténuer les risques de dommages 
aux cultures.  

http://www.agr.gc.ca/pfra/drought/drmaps_f.htm
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Semis 

En 2009, l’Ouest canadien a entamé sa saison de croissance avec du temps frais. 
Les températures fraîches du sol ont retardé l’ensemencement et la 
germination des graines. Dans certaines régions de l’Alberta et du Centre-Ouest 
de la Saskatchewan, la sécheresse du sol a également entraîné des retards, 
certains producteurs ayant dû attendre une certaine humidité avant 
d’ensemencer. Les précipitations modérées dans le Sud et l’Est des Prairies à la 
fin de mai et au début de juin ont amélioré l’état des cultures.  

Conditions de croissance 

Les précipitations inférieures à la normale qu’a connu l’Ouest des Prairies en 
juin ont réduit les attentes en ce qui concerne le rendement des cultures, mais 
les pluies de juillet, qui sont tombées au bon moment, ont pu améliorer l’état 
des cultures. Les températures enregistrées aux mois de juin, juillet et août 
étaient bien en deçà des normales, ce qui a retardé la croissance globale des 
cultures : à la fin de juin, elle accusait déjà un retard de deux ou trois semaines. 
Selon les rapports hebdomadaires sur les cultures du ministère de l’Agriculture 
de la Saskatchewan (http://www.agriculture.gov.sk.ca/Crop-Report), 78 % des 
cultures oléagineuses accusaient un retard de croissance à la mi-juillet. Même si 
les températures fraîches ont ralenti le développement des cultures, elles leur 
ont permis de franchir l’étape de la reproduction sans trop de stress thermique. 
Les températures estivales fraîches ont à ce point ralenti la maturation que si le 
premier gel de l’automne était survenu à la date normale, il aurait causé de 
graves dommages aux cultures. 

Conditions de récolte 

Le mois de septembre a été extrêmement chaud et sec, ce qui a favorisé la 
croissance des cultures à maturation tardive sans que la qualité n’en souffre. Les 
températures chaudes ont permis aux producteurs de commencer la récolte de 
la moutarde de belle façon dès la première semaine de septembre. Ces bonnes 
conditions de récolte se sont poursuivies tout au long du mois de sorte que, au 
5 octobre, 87 % de la récolte de moutarde de la Saskatchewan était déjà 
engrangée. Le reste d’octobre n’a toutefois pas été aussi chaud et sec. Des 
températures au-dessous des normales, combinées à la pluie et à la neige 
tombées durant le mois, ont ralenti la récolte; il a fallu attendre le temps plus 
doux que la normale en novembre pour la reprendre.  

Le Service de météorologie et de surveillance des récoltes de la Commission 
canadienne du blé a fourni la plupart des renseignements sur les conditions 
météorologiques pour l’enquête sur la campagne 2009.

http://www.agriculture.gov.sk.ca/Crop-Report
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Information sur la production et les grades 

Comme l’indiquent les données du Tableau 1, la production de graines de 
moutarde a augmenté de 29 % en 2009, pour atteindre 208,3 milliers de tonnes 
métriques, en raison d’une plus grande superficie ensemencée et de 
rendements plus élevés que la moyenne. On estime qu’environ 53 % de la 
moutarde produite en Saskatchewan était de la moutarde blanche, 23 %, de la 
moutarde brune et 24 %, de la moutarde chinoise (et de type non précisé). En 
Alberta, environ 70 % de la récolte se compose de moutarde blanche. Les 
producteurs de la Saskatchewan sont responsables de 77 % des superficies 
ensemencées et de la production de moutarde de l’Ouest canadien. Selon le 
rapport sur les cultures spéciales du ministère de l’Agriculture de la 
Saskatchewan (Saskatchewan Ministry of Agriculture 2009 Specialty Crop Report), 
le rendement moyen atteint dans cette province en 2009, soit 401 kg/acre 
(885 lb/acre), était supérieur à la moyenne décennale (1999-2008) de 
336 kg/acre (741 lb/acre) et de 15 % supérieur au rendement de 2008, soit 
349 kg/acre (770 lb/acre). On peut obtenir des renseignements détaillés sur les 
facteurs de production et les rendements enregistrés par les districts agricoles 
de la Saskatchewan à l’adresse 
http://www.agriculture.gov.sk.ca/Specialty_Crop_Report (en anglais). Toujours 
selon le rapport, 87 % de la moutarde cultivée en Saskatchewan en 2009 a 
obtenu le grade Canada n° 1, comparativement à 83 % en 2008 et à 73 % pour 
la moyenne sur dix ans. Les bonnes conditions de récolte qu’a connu 
l’ensemble des Prairies ont permis d’obtenir une moutarde présentant peu de 
dommages visibles. Comparativement aux résultats de l’enquête sur la récolte 
de 2008 de la CCG, beaucoup moins d’échantillons de moutarde ont été classés 
dans les grades inférieurs. 

 

Tableau 1 – Superficie ensemencée et production de la moutarde de l’Ouest canadien 

 
 

Superficie 
ensemencée1 

Superficie 
ensemencée2 

 
Production1 

 
Production2 

Production 
moyenne2 

Région 2009 2008 2009 2008 1999-2008 

 en milliers d’hectares en milliers de tonnes en milliers de 
tonnes 

Manitoba s.o. s.o. s.o. s.o. 3.3 
Saskatchewan 163,9 149,7 160,6 123,9 151,7 
Alberta 48,5 44,5 47,7 37,1 29,7 

Ouest canadien 212,4 194,2 208,3 161,0 184,8 

 1  Série de rapports sur les grandes cultures n° 8, décembre 2009; Statistique Canada. 
2  Données régionales 1976-2008, Statistique Canada, Division de l’agriculture, Section des cultures. 

 
 
 
 
 

 

http://www.agriculture.gov.sk.ca/Specialty_Crop_Report
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Échantillons utilisés aux fins de l’enquête sur 
la récolte 

Les 322 échantillons utilisés dans le cadre de l’enquête sur la récolte de 2009 
comprenaient 148 échantillons de moutarde blanche, 65 échantillons de 
moutarde brune et 109 échantillons de moutarde chinoise. Environ 85 % des 
échantillons de l’enquête sur la récolte de 2009 provenaient de la 
Saskatchewan. 

Les échantillons utilisés par la CCG pour l’enquête sur la récolte de moutarde de 
2009 ont été soumis par des producteurs et des sociétés céréalières spécialisées 
dans la manutention de la moutarde. Chaque échantillon a été nettoyé et classé 
par le personnel des Services à l’industrie de la CCG. 

Chaque échantillon de graines entières est analysé à l’aide d’un spectromètre à 
proche infrarouge de modèle NIRSystems 6500 pour déterminer sa teneur en 
huile, en protéines et en glucosinolates. Le spectromètre est étalonné et vérifié 
en fonction de la méthode de référence pertinente. Les procédures de 
référence sont affichées sur le site Web de la CCG, sous Méthodes et analyses 
servant à mesurer la qualité des oléagineux, à l’adresse 
http://grainscanada.gc.ca/oilseeds-oleagineux/method-methode/omtm-
mmao-fra.htm. 

La teneur en glucosinolates de la moutarde chinoise et de la moutarde brune 
est exprimée en μmole/g de glucosinolates d’allyle et en mg/g d’isothiocyanate 
d’allyle de la graine entière et sèche. La masse molaire de 99,16 g/mole pour 
l’isothiocyanate d’allyle sert à convertir les μmoles de glucosinolates d’allyle 
(sinigrine) en mg/g d’isothiocyanate d’allyle. Pour analyser la composition en 
acides gras, on emploie des échantillons composites.  

 
 
 

http://grainscanada.gc.ca/oilseeds-oleagineux/method-methode/omtm-mmao-fra.htm
http://grainscanada.gc.ca/oilseeds-oleagineux/method-methode/omtm-mmao-fra.htm
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Qualité de la moutarde de l’Ouest  
canadien - 2009 

Les trois types de moutarde récoltés dans l’Ouest canadien en 2009 ont affiché 
les caractéristiques générales d’une culture bénéficiant de conditions de 
croissance habituellement plus fraîches et humides par rapport aux normales. 
Les données à long terme des enquêtes sur la récolte du Laboratoire de 
recherches sur les grains (LRG) indiquent que des conditions de croissance 
fraîches et humides ont tendance à produire des oléagineux avec une teneur en 
huile et un indice d’iode plus élevés, mais une teneur en protéines plus faible. 
Les recherches montrent aussi que la teneur en glucosinolates peut diminuer 
quand les cultures de type Brassica croissent par temps frais. Puisque les 
transformateurs de moutarde préfèrent généralement de faibles teneurs en 
huiles fixes, la qualité de la production de moutarde de 2009 pourrait être 
considérée comme moins qu’idéale pour certains utilisateurs finaux. 

Le Tableau 2 présente un résumé par grade des données relatives aux teneurs 
en huile, en protéines et en glucosinolates de la moutarde blanche, brune et 
chinoise. Le détail de la composition en acides gras de l’huile de moutarde 
figure au Tableau 3. Enfin, le Tableau 4 présente une comparaison des données 
sur la qualité de la moutarde récoltée en 2009 par rapport à celle des années 
précédentes.  

Qualité de la moutarde chinoise et de la moutarde brune 
En 2009, la teneur moyenne en huile fixe des échantillons de Moutarde 
chinoise, Canada n° 1 a augmenté de 1,4 %, pour s’établir à 43,4 %, tandis que la 
teneur moyenne en protéines brutes a diminué de 0,7 %, à 26,4 %. La teneur en 
huile fixe des échantillons de Moutarde chinoise, Canada n° 1 soumis par les 
producteurs de l’Ouest canadien variait de 37,2 % à 49,5 %. La teneur en 
protéines de ces mêmes échantillons variait de 21,8 % à 32,4 %. 

En 2009, la teneur moyenne en huile fixe des échantillons de Moutarde brune, 
Canada n° 1 a augmenté de 1,2 %, pour s’établir à 40,1 %, tandis que la teneur 
moyenne en protéines brutes a diminué de 0,4 %, pour atteindre 27,1 %. La 
teneur en huile fixe des échantillons de Moutarde brune, Canada n° 1 soumis 
par les producteurs de l’Ouest canadien variait de 34,6 % à 43,4 %. La teneur en 
protéines de ces mêmes échantillons variait de 23,6 % à 31,3 %. 

En 2009, on a noté une diminution de la teneur moyenne en glucosinolates de 
la Moutarde chinoise, Canada no 1 de 6 μmol/g, à 118 μmol/g, alors que, dans le 
cas de la Moutarde brune, Canada n° 1, cette teneur a diminué de 1 μmol/g, à 
112 μmol/g. La teneur en glucosinolates de la Moutarde chinoise, Canada n° 1 
cultivée dans l’Ouest canadien allait de 73 à 147 μmol/g, tandis que celle de la 
Moutarde brune, Canada n° 1 cultivée dans l’Ouest canadien allait de 93 à 
141 μmol/g.  
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La composition en acides gras des échantillons composites de moutarde 
chinoise et de moutarde brune est donnée au Tableau 3. En 2009, la teneur 
moyenne en acide érucique (C22 :1) de la Moutarde chinoise, Canada n° 1 a 
baissé de 1,1 %, tandis que celle de la Moutarde brune, Canada n° 1 a baissé de 
0,3 %. Les teneurs moyennes en acide érucique de la moutarde chinoise 
(21,7 %) et de la moutarde brune (23,5 %) sont typiques des moutardes 
condimentaires Brassica juncea. La variété de graines de moutarde chinoise 
Forge renferme une plus grande teneur en acide oléique (C18:1) et linoléique 
(C18:2) mais une plus faible teneur en acide érucique que la variété Cutlass. 

Le total des acides gras saturés des échantillons composites de Moutarde 
chinoise et brune, Canada n° 1 était de 5,9 % et 5,8 %, respectivement, ce qui est 
semblable aux valeurs de l’an dernier. Les échantillons composites de moutarde 
récoltée en 2009 présentaient une teneur en acide linolénique et en acide 
oléique légèrement différente qu’en 2008, ce qui a un peu augmenté l’indice 
d’iode (un indice du degré d’insaturation des acides gras) des échantillons de 
moutarde chinoise (118 unités) et de moutarde brune (119 unités). 

En produisant une huile insaturée, la plante cherche à rendre l’huile plus liquide 
à basse température. Pour ce faire, les plantes ont développé des mécanismes, 
sous forme de systèmes d’enzymes, qui stimulent la production d’huiles 
insaturées par temps froid et qui la ralentissent par temps chaud. Le temps plus 
frais enregistré durant la saison de croissance 2009 a donné lieu à des 
changements dans la répartition globale des acides gras. 

Qualité de la moutarde blanche 
Les échantillons de moutarde blanche ont confirmé les traits caractéristiques 
d’une teneur en huile inférieure et d’une teneur en protéines supérieure à celles 
des moutardes chinoise et brune. La teneur moyenne en huile fixe des 
échantillons de Moutarde blanche, Canada n° 1 a augmenté de 1,1 %, pour 
passer à 31,2 %, alors que leur teneur moyenne en protéines brutes a diminué 
de 1,2 %, pour atteindre 30,8 % (Tableau 4). La teneur en huile fixe des 
échantillons de Moutarde blanche, Canada n° 1 soumis par les producteurs de 
l’Ouest canadien variait de 26,5 % à 36,6 %. La teneur en protéines brutes de ces 
mêmes échantillons variait de 25,2 % à 37,9 %.  

L’huile fixe provenant des échantillons de moutarde blanche a une teneur plus 
élevée en acide oléique (C18:1) et en acide érucique (C22:1), mais une teneur 
plus faible en acide linoléique (C18:2) et en acide linolénique (C18:3) que l’huile 
de moutarde chinoise et de moutarde brune. L’huile de la graine de Moutarde 
blanche, Canada n° 1 de 2009 présentait une teneur moyenne en acide 
érucique de 35,7 % comparativement à 36,1 % en 2008. Le total des acides gras 
saturés était de 5,1 %, ce qui est légèrement supérieur à la teneur de 4,9 % 
obtenue en 2008. 
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Tableau 2 – Qualité de la moutarde de l’Ouest canadien 2009 

Grade Nbre d’échantillons
Teneur en 

huile1 
Teneur en 
protéines2 

Teneur en 
glucosinolates3 

  % % mol/g mg/g 

Graine de moutarde cultivée chinoise 
Canada n° 1 98 43,4 26,4 118 11,7 
Canada n° 2 5 44,7 24,6 115 11,4 
Canada n° 3 3 44,0 26,8 130 12,9 
Canada n° 4 3 44,4 25,8 115 11,4 
Échantillon 
Canada 0     

Graine de moutarde cultivée brune 
Canada n° 1 62 40,1 27,1 112 11,1 
Canada n° 2 1 40,1 26,8 108 10,7 
Canada n° 3 0     
Canada n° 4 0     
Échantillon 
Canada 2 39,0 27,2 103 10,2 

Graine de moutarde cultivée blanche 
Canada n° 1 114 31,2 30,8 — — 
Canada n° 2 11 31,7 30,8 — — 
Canada n° 3 8 33,4 28,4 — — 
Canada n° 4 9 33,1 29,5 — — 
Échantillon 
Canada 6 31,4 29,7 

— — 

1  Base sèche 
2  % N x 6,25; base sèche 
3  Glucosinolate d’allyle (moles/g) et isothiocyanate d’allyle (mg/g); base sèche 
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Tableau 3a – Composition en acides gras de la moutarde de l’Ouest canadien en 2009 

  Composition en acides gras (%)1 

Catégorie 
Nbre 

d’échantillons C16:0 C16:1 C18:0 C18:1 C18:2 C18:3 C20:0 C20:1 C20:2 

Graine de moutarde cultivée chinoise        
Canada n° 1            

Saskatchewan 90 2,8 0,1 1,5 21,7 21,9 12,4 0,9 12,4 1,1 
Alberta 5 2,9 0,1 1,5 22,9 23,4 12,6 0,8 11,6 1,1 

Canada n° 2 5 2,8 0,1 1,6 23,0 21,9 12,3 0,9 12,4 1,1 
Canada n° 3 3 2,7 0,1 1,3 18,4 20,5 13,4 0,8 12,5 1,2 
Canada n° 4 3 2,7 0,1 1,4 20,5 21,3 12,5 0,9 12,5 1,1 
Échantillon Canada 0          

Cutlass no 1 40 2,8 0,1 1,4 20,2 21,0 12,6 0,9 12,7 1,1 
Forge no 1  38 2,9 0,1 1,6 23,5 23,0 12,3 0,9 11,8 1,1 

Graine de moutarde cultivée brune        
Canada n° 1           

Manitoba 4 2,9 0,2 1,5 20,7 20,9 13,1 0,9 12,6 1,0 
Saskatchewan 57 2,9 0,2 1,3 19,6 20,2 13,7 0,9 12,9 1,1 
Alberta 1 2,8 0,2 1,2 19,0 19,7 14,5 0,8 13,0 1,3 

Canada n° 2 1 2,8 0,2 1,5 20,4 21,2 14,2 0,9 12,2 1,1 
Canada n° 3 0          
Canada n° 4 0          
Échantillon Canada 2 2,9 0,2 1,4 18,9 21,3 13,9 0,9 12,2 1,2 

Centennial no 1  23 2,9 0,2 1,3 19,3 20,0 13,9 0,9 13,1 1,2 
Common no 1 10 3,0 0,2 1,4 19,9 20,3 13,5 0,9 12,9 1,1 
Duchess no 1 12 2,9 0,2 1,5 20,9 20,9 13,0 0,9 12,5 1,0 

Graine de moutarde cultivée blanche        
Canada n° 1           

Manitoba 5 2,6 0,2 1,1 26,1 9,3 10,1 0,7 11,3 0,3 
Saskatchewan 82 2,6 0,2 1,0 24,4 9,1 10,9 0,7 11,2 0,3 
Alberta 25 2,6 0,1 1,0 24,3 8,9 10,6 0,7 11,3 0,3 

Canada n° 2 11 2,6 0,1 1,0 24,5 9,1 11,0 0,7 11,0 0,3 
Canada n° 3 8 2,6 0,2 1,1 25,0 9,0 10,9 0,7 11,2 0,3 
Canada n° 4 9 2,6 0,1 1,0 24,3 8,8 10,8 0,6 10,9 0,3 
Échantillon Canada 6 2,7 0,2 1,0 24,2 9,3 10,8 0,7 11,1 0,3 

AC Pennant no 1 15 2,6 0,1 1,0 24,2 9,1 10,4 0,7 11,0 0,3 
Ace no 1 7 2,6 0,1 1,0 22,8 9,0 10,4 0,6 10,7 0,3 
Andante no 1 56 2,6 0,2 1,0 24,8 9,1 10,9 0,7 11,3 0,3 

 1 Pourcentage du total des acides gras saturés, comprenant les suivants : palmitique (C16:0), palmitoléique (C16:1), stéarique (C18:0), 
oléique (C18:1), linoléique (C18:2), linolénique (C18:3), arachidique (C20:0), eicosénoïque (C20:1), eicosadiénoïque (C20:2), béhénique 
(C22:0), érucique (C22:1), lignocérique (C22:2) et nervonique (C24:1) 
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Tableau 3b - Composition en acides gras de la moutarde de l’Ouest canadien en 2009 

 Composition en acides gras (%)1    

Catégorie 
Nbre 

d’échantillons C22:0 C22:1 C22:2 C24:0 C24:1 
Acides gras 

saturés2 Indice d’iode 
       % unités 

Graine de moutarde cultivée chinoise      
Canada n° 1         

Saskatchewan 90 0,5 21,8 0,4 0,3 1,5 5,9 118 
Alberta 5 0,4 19,7 0,4 0,3 1,5 6,0 120 

Canada n° 2 5 0,4 20,7 0,4 0,3 1,4 6,0 118 
Canada n° 3 3 0,5 25,2 0,5 0,3 1,7 5,6 118 
Canada n° 4 3 0,5 23,3 0,4 0,3 1,5 5,7 118 
Échantillon Canada 0        

Cutlass no 1 40 0,5 23,6 0,4 0,3 1,5 5,9 117 
Forge no 1  38 0,4 19,5 0,4 0,3 1,4 6,1 119 

Graine de moutarde cultivée brune      
Canada n° 1         

Manitoba 4 0,5 22,9 0,4 0,3 1,3 6,0 118 
Saskatchewan 57 0,4 23,6 0,5 0,3 1,5 5,8 119 
Alberta 1 0,4 23,9 0,5 0,3 1,6 5,5 120 

Canada n° 2 1 0,4 22,3 0,4 0,2 1,4 5,9 120 
Canada n° 3 0        
Canada n° 4 0        
Échantillon Canada 2 0,4 23,5 0,5 0,3 1,5 5,9 120 

Centennial no 1  23 0,4 23,7 0,5 0,3 1,5 5,8 119 
Common no 1 10 0,5 23,4 0,4 0,3 1,4 6,0 118 
Duchess no 1 12 0,5 22,9 0,4 0,3 1,3 6,0 118 

Graine de moutarde cultivée blanche      
Canada n° 1         

Manitoba 5 0,5 34,4 0,2 0,3 2,3 5,1 101 
Saskatchewan 82 0,5 35,6 0,3 0,3 2,3 5,1 102 
Alberta 25 0,5 36,1 0,3 0,3 2,3 5,0 102 

Canada n° 2 11 0,5 35,5 0,3 0,3 2,3 5,1 102 
Canada n° 3  8 0,5 35,1 0,2 0,3 2,2 5,1 102 
Canada n° 4 9 0,5 36,3 0,2 0,3 2,3 5,0 102 
Échantillon Canada 6 0,5 35,6 0,3 0,3 2,3 5,2 102 

AC Pennant no 1 15 0,6 36,3 0,3 0,3 2,3 5,1 101 
Ace no 1 7 0,6 38,1 0,3 0,3 2,4 5,0 101 
Andante no 1 56 0,5 34,9 0,2 0,3 2,2 5,1 102 

 1 Pourcentage du total des acides gras saturés, comprenant les suivants : palmitique (C16:0), palmitoléique (C16:1), stéarique (C18:0), 
oléique (C18:1), linoléique (C18:2), linolénique (C18:3), arachidique (C20:0), eicosénoïque (C20:1), eicosadiénoïque (C20:2), béhénique 
(C22:0), érucique (C22:1), doco sadienoïque (C22 :2), lignocérique (C24:0) et nervonique (C24:1) 

 2 Le total des acides gras saturés est la somme des acides suivants : C16:0, C18:0, C20:0, C22:0 et C24:0. 
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Tableau 4 – Qualité de la moutarde de l’Ouest canadien d’après les enquêtes de la CCG 

Année Nbre 

d’échantillons 
Teneur en huile1 Teneur en 

protéines2 Teneur en glucosinolates3 

  % % mol/g mg/g 

Graine de moutarde cultivée chinoise, Canada no 1 
2009 98 43,4 26,4 118 11,7 
2008 40 42,0 27,1 124 12,3 
1999-2008 540 41,4 26,9 131 13,0 
  

Graine de moutarde cultivée chinoise, Canada no 2 
2009 5 44,7 24,6 115 11,4 
2008 6 41,1 28,1 133 13,2 
1999-2008 99 41,4 27,3 132 13,0 

Graine de moutarde cultivée chinoise, Canada no 3 
2009 3 44,0 26,8 130 12,9 
2008 1 37,9 29,1 138 13,6 
1999-2008 33 42,1 27,0 129 12,8 

Graine de moutarde cultivée brune, Canada no 1 
2009 62 40,1 27,1 112 11,1 
2008 73 38,9 27,5 113 11,2 
1999-2008 635 39,3 26,5 109 10,8 

Graine de moutarde cultivée brune, Canada no 2  

2009 1 40,1 26,8 108 10,7 
2008 3 41,6 25,1 104 10,3 
1999-2008 40 38,7 27,0 110 11,0 

Graine de moutarde cultivée brune, Canada no 3 
2009 0     
2008 1 40,1 27,6 120 11,9 
1999-2008 24 38,6 27,0 111 11,0 

Graine de moutarde cultivée blanche, Canada no 1 
2009 114 31,2 30,8 — — 
2008 108 30,1 32,0 — — 
1999-2008 757 30,0 32,4 — — 

Graine de moutarde cultivée blanche, Canada no 2 
2009 11 31,7 30,8 — — 
2008 21 29,7 32,4 — — 
1999-2008 201 30,4 32,2 — — 

Graine de moutarde cultivée blanche, Canada no 3  
2009 8 33,4 28,4 — — 
2008 3 32,3 29,9 — — 
1999-2008 84 30,8 31,7 — — 

1  Base sèche 
2  % N x 6,25; base sèche 
3  Glucosinolate d’allyle (moles/g) et isothiocyanate d’allyle (mg/g); base sèche 

 


	Introduction
	Sommaire
	Bilan des conditions météorologiques et de production
	Conditions météorologiques
	Conditions de croissance
	Conditions de récolte

	Échantillons utilisés aux fins de l’enquête sur la récolte
	Qualité de la moutarde de l’Ouest canadien - 2009
	Qualité de la moutarde chinoise et de la moutarde brune
	Qualité de la moutarde blanche


